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Le conseil municipal a également décidé d’aider les enfants de Bernaville (de 3 

à 12 ans) qui fréquentent le centre de loisirs de Bernaville ou celui de Candas 

(pour les camps d’adolescents) à raison de 10 € par enfant et par semaine. Pour 

en bénéficier, les familles doivent fournir la facture du centre de loisirs établie 

par l’Ifac ainsi qu’un RIB, au secrétariat de mairie. 

Le conseil municipal, sur la proposition du Comité Consultatif d’Action Sociale, 

a décidé de verser aux familles de Bernaville une aide financière pour les 

activités sportives pratiquées par leur(s) enfant(s) au sein des associations de 

Bernaville, à savoir le football, le judo et le tennis de table. Cette aide, à hauteur 

de 20 € par enfant, concerne les enfants âgés de 3 à 16 ans révolus et est 

attribuée sans condition de ressources, sur présentation de la licence ou de la 

facture et d’un RIB, au secrétariat de mairie. 

Du changement à la 
maison médicale 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer l'arrivée prochaine d'un médecin      
généraliste à la maison médicale de Bernaville. 

Après des mois de recherches, et une expérience avec un médecin libéral qui 
s'est finalement révélée infructueuse, le Conseil Municipal a fait le choix    
d'embaucher un médecin. 

Ainsi, ce médecin salarié de la commune démarrera ses consultations début        
décembre, à raison de 3 jours par semaine. 

Nous ne manquerons pas de revenir prochainement vers vous, pour vous       
préciser la date exacte du début des consultations de ce médecin, ses horaires 
ainsi que les modalités de prise de rendez-vous. 

Les autres professionnels de santé de la maison médicale, que vous connaissez 
déjà, continueront d'exercer en secteur libéral. 

 

 


